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OBJET : ÉLABORATION DU PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUi) DU 
TERRITOIRE DU PAYS D'AIX - AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL SUR LA PRESCRIPTION PLUi

Le. 13 avril 2018 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 06/04/2018, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia 
BACHI, Monsieur Edouard BALDO, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur 
Jean BOULHOL, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard 
BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur 
Maurice CHAZEAU, Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE 
BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, 
Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Gaelle
LENFANT, Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur 
Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques 
POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Catherine 
SILVESTRE, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame 
Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Moussa BENKACI à Monsieur Jean BOULHOL, Madame Charlotte BENON à Madame Reine 
MERGER, Madame Patricia BORRICAND à Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Gerard DELOCHE à 
Madame Danielle SANTAMARIA, Monsieur Sylvain DIJON à Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur 
Laurent DILLINGER à Madame Liliane PIERRON, Monsieur Gilles DONATINI à Eric CHEVALIER, 
Madame Souad HAMMAL à Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Madame Muriel HERNANDEZ à
Monsieur Francis TAULAN, Madame Coralie JAUSSAUD à Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Madame 
Sophie JOISSAINS à Madame Catherine SILVESTRE, Madame Maryse JOISSAINS MASINI à Monsieur 
Gérard BRAMOULLÉ, Monsieur Claude MAINA à Mme Arlette OLLIVIER, Madame Catherine ROUVIER 
à Monsieur Raoul BOYER, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE à Monsieur Jean-Marc PERRIN, 
Madame Josyane SOLARI à Madame Irène MALAUZAT, Madame Françoise TERME à Madame Danièle 
BRUNET. 

Excusés sans pouvoir : 

NEANT

Secrétaire : Jean BOULHOL



Monsieur Alexandre GALLESE donne lecture du rapport ci-joint.



D.G.A.S Urbanisme et Amenagement
Direction Planification Urbaine

Nomenclature : 2.1 
Documents d urbanisme 

04.16

RAPPORT POUR
LE CONSEIL MUNICIPAL
DU 13 AVRIL 2018

---------------

RAPPORTEUR : Monsieur Alexandre GALLESE

Politique Publique     :   04-AMENAGEMENT ET GESTION DE L'ESPACE URBAIN

OBJET : ÉLABORATION DU PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI) DU 
TERRITOIRE DU PAYS D'AIX - AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL SUR LA PRESCRIPTION 
PLUI- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Après avoir exprimé un avis sur les modalités de collaboration entre le conseil de territoire du
Pays d’Aix  et  les  communes  en vue de  la  prescription  de  l’élaboration  d’un Plan  Local
d’Urbanisme intercommunal couvrant l’ensemble des communes membres du Pays d’Aix,
l’avis  du  conseil  municipal  est  également  sollicité  sur  le  projet  de  délibération  portant
prescription  du  Plan  Local  d’Urbanisme  intercommunal  (PLUi)  du  Pays  d’Aix  inscrit  à
l’ordre du jour du Conseil de Métropole du 17 mai 2018. 

Conformément aux articles L.153-11 et suivants du code de l'urbanisme, le PLUi doit être le
document  stratégique  qui  traduit  l'expression  du  projet  politique  d'aménagement  et  de
développement du Territoire du Pays d'Aix. Il est également un outil réglementaire qui fixera
les règles et les modalités de mise en œuvre de ce projet en définissant l'usage du sol. 

Le PLUi du Pays d'Aix devra être garant d'une action publique de proximité et devra veiller
au renforcement des liens de solidarité et de proximité avec les communes membres du Pays
d'Aix, et avec ses habitants. 

C'est  dans  ce  contexte  que  les  élus  du  Territoire  du  Pays  d'Aix  souhaitent  engager
l'élaboration du PLUi du territoire par délibération inscrite à l’ordre du jour du Conseil de
Métropole du 17 mai 2018. 



Le  conseil  Municipal  est  ainsi  saisi  pour  avis  du  projet  de  délibération  ci-joint  portant
prescription du PLUi. 

Ce projet de délibération définit également les objectifs poursuivis par l’élaboration du PLUi
ainsi que les modalités de la concertation avec la population.

Ainsi, l'élaboration du PLUi du Pays d'Aix poursuit les objectifs suivants :
Développer un territoire solidaire qui respecte les équilibres spatiaux et qui garantit un cadre
de vie qualitatif à ses habitants :
- en anticipant l'offre d'équipements publics par rapport à la production de logements,
- en promouvant la revitalisation des centres urbains et ruraux,
- en le structurant autour de la politique de mobilité,

Renforcer le dynamisme économique, favoriser le commerce de proximité,  promouvoir la
diversité des emplois et s'adapter aux évolutions sociétales pour consolider l'attractivité du
territoire du Pays d’Aix

Relever les défis environnementaux :
-  en  préservant  la  richesse  des  espaces  agricoles,  notamment  les  terroirs  d'Appellation
d'Origine Contrôlée viticoles et oléicoles (Côte de Provence Sainte-Victoire, Coteaux d'Aix-
en-Provence, Palette...), naturels, forestiers et paysagers,
- en protégeant les ressources du territoire et en garantissant un développement durable et
équilibré pour le bien-être et la santé de ses habitants et des générations futures

Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L.153-11 et L.103-2 et suivants du
code de l'urbanisme, les réflexions relatives au PLUi seront menées sur le territoire dans le
cadre  d'une  concertation  associant,  les  habitants,  les  associations  locales  et  toutes  les
personnes concernées.

Les modalités de la concertation sont ainsi prévues :
Dossier de présentation 
Un dossier de présentation du projet de PLUi sera mis à disposition du public au siège du
Conseil de Territoire du Pays d'Aix ainsi que dans chacune des 36 communes, aux jours et
heures  habituels  d'ouverture  au  public.  Ce  dossier  sera  complété  au  fur  et  à  mesure  de
l'avancement de la procédure. 
Le  contenu  de  ce  dossier  sera  également  disponible  sur  le  site  internet  du  Conseil  de
territoire. 

Réunions publiques 
Des réunions  publiques  seront  organisées  à deux étapes  de la  procédure  d'élaboration du
PLUi à savoir, 

 présentation du diagnostic et du Projet d'Aménagement et de Développement Durable
(PADD)

 présentation de « l'avant-projet » de PLUi 
En particulier et pour chacune de ces deux étapes, il  est prévu cinq réunions publiques à
l'échelle du territoire du Pays d'Aix. 
Les  réunions  publiques  seront  préalablement  annoncées  par  voie  de  presse  et  par  voie
d'affichage  au  siège  du  Conseil  de  territoire  du  Pays  d'Aix  ainsi  que  dans  chacune  des
communes membres du territoire et sur le site internet du Conseil de territoire. L'annonce
précisera les dates, lieux et objet des réunions. 



Expression du public   
Le public pourra s'exprimer et faire connaître ses observations tout au long de la procédure
selon les modalités suivantes :

 en les consignant dans les registres destinés à recevoir les observations du public et
mis à disposition du public au siège du conseil de territoire du Pays d'Aix et dans cha-
cune des 36 communes qui le composent

 et/ou en les adressant par écrit à :
Mme la Présidente du Conseil de Territoire du Pays d'Aix 
CONCERTATION SUR LE PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL
Hôtel de Boadès – 8 place Jeanne d'Arc – 13 100 AIX-EN-PROVENCE

 et/ou en les adressant par voie électronique à Madame la Présidente du Conseil de Ter-
ritoire du Pays d'Aix via l'adresse suivante : 

plui-ct2-concertation@ampmetropole.fr
 oralement lors des réunions publiques 

Le conseil municipal est amené à donner un avis :
- sur la proposition de prescrire l’élaboration d’un PLUi du Pays d’Aix qui emportera révi-
sion des documents d’urbanisme des 36 communes du Pays d’Aix et notamment celle du
PLU d’Aix-en-Provence, 
- sur les propositions de définition des objectifs de cette élaboration du PLUi, 
- ainsi que sur les propositions de définition des modalités de concertation dans le cadre de
l’élaboration de ce PLUi



DL.2018-172 - ÉLABORATION DU PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI)
DU TERRITOIRE DU PAYS D'AIX - AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL SUR LA PRESCRIPTION
PLUI- 

Présents et représentés : 55

Présents : 38

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 55

Pour : 55

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Gérard BRAMOULLÉ, Adjoint au Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 17/04/2018



(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)
1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»






















